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Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2007 autorisant Monsieur David RODRIGUES LARANJA
à changer son nom patronymique actuel en celui de «LARANJA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur David RODRIGUES LARANJA, né le 26 février 1982 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5440 Remerschen, 106, rue du Vin, sollicitant l’autorisation de changer son
nom patronymique actuel en celui de «LARANJA»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur David RODRIGUES LARANJA est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«LARANJA». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 29 novembre 2007 portant institution des conseils de promotion chargés de
décider de la promotion des étudiants de la 1re à la 2e année d’études et de la délivrance des
diplômes à la fin de la deuxième année d’études dans le cadre des formations sanctionnées par
l’obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.) au Lycée technique Ecole de Commerce et
de Gestion pour l’année scolaire 2007/2008.

La Secrétaire d’Etat à la Culture,
à l’Enseignement supérieur et à la Recherche,

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle continue, notamment l’article 27;

Vu le règlement grand-ducal du 29 novembre 1991 concernant l’organisation de formations sanctionnées par
l’obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.);

Vu l’article 5 du règlement ministériel du 8 septembre 1998 concernant l’organisation des études et de la promotion
des étudiants des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.);

Arrête:

Art. 1er. Il est institué des conseils de promotion chargés de décider de la promotion des étudiants de la 1re à la
2e année d’études et de la délivrance des diplômes à la fin de la 2e année d’études dans le cadre des formations
sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.) au Lycée technique Ecole de Commerce et de
Gestion.

Ces conseils de promotion sont constitués comme suit:
Président et Commissaire du Gouvernement
M. DONDELINGER Germain, professeur attaché

1) Membres du conseil de promotion pour la section Comptabilité – Gestion d’entreprise
Mme POOS José ép. FRIDERES, directrice 
M. HEINEN José, directeur adjoint
M. BASTIAN Gilbert, professeur
M. BERSCHEID Lucien, professeur
M. BOVE Frank, professeur
Mme BRUCK Marielle ép. SCHARTZ, maître de cours spéciaux
M. CLAUSSE Raoul, professeur
Mme DOLAR Martine, professeur
Mme ENGEL Francine ép. HAUSEMER, professeur
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M. FREILINGER Lucien, professeur
M. HARMELIN Claude, professeur
M. JANS Jean-Marie, professeur
M. JUNCKER Armand, professeur
M. KRIER Frank, professeur
Mme KUGENER Maggy ép. BEN FADHEL, professeur
Mme MALINOV Alexandra, professeur
M. MEDERNACH Roger, professeur
M. OTTELE Jean-Marie, professeur
Mme SCHANEN Michèle, professeur
M. SILVERIO Donnino, professeur
M. THEIN Manu, professeur
M. WAGENER François, professeur
M. WAGNER Gaston, professeur
M. WELTER Marc, professeur
Mme WILTZIUS Marie-Jeanne ép. GIERES, professeur
Mme HEISBOURG Karin ép. MAILLIET, chargée de cours
Mme SCHNELL Françoise ép. CARMES, chargée de cours
M. WAGENER Yves, chargé de cours

2) Membres du conseil de promotion pour la section Marketing – Commerce international
Mme POOS José ép. FRIDERES, directrice
M. HEINEN José, directeur adjoint
Mme ALEGRIA ANTUNES Lydia, candidate-professeur
M. BERSCHEID Lucien, professeur
M. BOVE Frank, professeur
Mme BRUCK Marielle ép. SCHARTZ, maître de cours spéciaux
M. FRANTZ Jean-Claude, professeur
M. FREILINGER Lucien, professeur
Mme HOFFMANN Marianne, ép. KOOB, professeur
M. JUNCKER Armand, professeur
M. KAUFFMANN Pierre, professeur
Mme KRIER Edmée, professeur
M. LUDWIG Daniel, candidat-professeur
M. MEDERNACH Roger, professeur
M. MENEGUZ Patrick, candidat-professeur
Mme SCHANEN Michèle, professeur
Mme SCHROEDER Françoise, professeur
M. SILVERIO Donnino, professeur
M. STASIAK Paul, professeur
M. STIWER Pierre, professeur
M. SUNNEN Carlo, professeur
M. THEIN Manu, professeur
M. WELTER Marc, professeur
Mme FEYEREISEN Marthe ép. WITRY, chargée de cours
Mme HEISBOURG Karin ép. MAILLIET, chargée de cours
M. HIERONIMUS Eric, chargé de cours
Mme MOEREMANS Dominique ép. OSCH, chargée de cours
M. ROLIN Christian, chargé de cours
M. SCHMIT Frank, chargé de cours
M. SCHMIT Jean-Luc, chargé d’éducation
Mme SCHMITZ Brigitte ép. BUCHLER, chargée de cours
M. WAGENER Yves, chargé de cours
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3) Membres du conseil de promotion pour la section Assistant de direction
Mme POOS José ép. FRIDERES, directrice
M. HEINEN José, directeur adjoint
Mme ALEGRIA ANTUNES Lydia, candidate-professeur
M. BERSCHEID Lucien, professeur
Mme BRUCK Marielle ép. SCHARTZ, maître de cours spéciaux
Mme DOLAR Martine, professeur
M. FRANTZ Jean-Claude, professeur
Mme GROSCH Chantal ép. REDING, maître de cours spéciaux
M. KLEE Gilbert, professeur
Mme KLEPPER Jacqueline, maître de cours spéciaux
M. KRIPPES Patrick, professeur
Mme REDEL Margot, professeur
Mme SCHANEN Michèle, professeur
M. STIWER Pierre, professeur
M. THEIN Manu, professeur
Mme HEISBOURG Karin ép. MAILLIET, chargée de cours
Mme LEGILLE Annick ép. LOMMEL, chargée d’éducation
M. SCHMIT Jean-Luc, chargé d’éducation
Mme SENDON-BORRAS Maria Antonia, chargée de cours

Art. 2. Les conseils de promotion se réuniront sur convocation de leur président. Ils procéderont aux décisions
conformément aux règlements en vigueur et feront rapport de leurs travaux.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Un exemplaire sera expédié aux membres des conseils de
promotion pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 29 novembre 2007.
La Secrétaire d’Etat à la Culture,

à l’Enseignement supérieur et à la Recherche,
Octavie Modert

Caisse de pension des employés privés. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 30 novembre 2007,
Monsieur Marc FRIES, conseiller de direction 1re classe auprès de la Caisse de pension des employés privés, a été
nommé à la fonction de premier conseiller de direction auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au
1er décembre 2007.

Centre commun de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 30 novembre 2007,
Monsieur Alain KREMER, chargé d’études-informaticien stagiaire auprès du Centre commun de la sécurité sociale, a été
nommé à la fonction de chargé d’études-informaticien auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au
1er février 2008.

Conseil d’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 21 novembre 2007 Monsieur Claude A. HEMMER
a été nommé Vice-Président du Conseil d’Etat.

Consulat. – Prorogation. – Par arrêté grand-ducal du 9 novembre 2007, le mandat consulaire de Monsieur
François MOYEN, Consul Général honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Belo Horizonte a été prorogé pour
une période de cinq ans.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 02.04.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ADROVIC
Adel, né le 10.02.1989 à Sarajevo (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 10.05.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALVES NEVES Fernando
Antonio, né le 21.04.1989 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.04.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AZEVEDO
DOS SANTOS Barbara Cristina, née le 12.01.1978 à Luxembourg, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
AZEVEDO Barbara Christina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 22.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARBÉ Vanessa Danièle,
née le 18.01.1979 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BATISTA DA
SILVA Francisco António, né le 30.09.1970 à Montalegre (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BATISTA François.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 28.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARDOSO BERARDO
Nadia Sofia, née le 28.11.1982 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lintgen, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARDOSO DE OLIVEIRA
Filipe André, né le 18.07.1984 à S. Félix da Marinha/Vila Nova de Gaia (Portugal), demeurant à Lintgen, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Larochette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARULLI
Rosalia, née le 08.05.1976 à Ettelbruck, demeurant à Larochette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CECCOTTI
Isabelle, née le 22.03.1981 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CHAUFFOUR
Chantal Jeanne Marie, née le 23.10.1949 à Nancy (France), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 27.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COSTA
BRITO Nelson Nascimento, né le 19.12.1978 à Nossa Senhora do Rosário/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.05.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE SOUSA
ALMEIDA Fernando, né le 17.08.1976 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.10.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Heiderscheid, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame D’HAESELEER
Sarah Marie Jeanne, née le 25.07.1980 à Ettelbruck, demeurant à Eschdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI DOMENICO David,
né le 31.01.1981 à Differdange, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.02.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rosport, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DO NASCIMENTO
GOMES Liliana Isabel, née le 08.06.1982 à Santa Marinha/Seia (Portugal), demeurant à Rosport, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.12.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS
ARAÚJO Luís André, né le 30.01.1985 à Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.05.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS SANTOS
FERNANDES Maria de Lurdes, née le 07.01.1974 à Moure/Vila Verde (Portugal), demeurant à Pétange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
FERNANDES Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOURADO
PEIXOTO Patrick, né le 15.11.1984 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
PEIXOTO Patrick.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 01.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
RICARDO Alexandre, né le 17.02.1989 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 18.04.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FREITAS
CASTRO Celina, née le 30.09.1988 à Luxembourg, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
GOLDSCHMIDT Christopher Per Olov, né le 22.02.1986 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.05.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONÇALVES
GUERREIRO Samuel, né le 27.02.1987 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.11.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOUMDISS
Daniella Isabelle Amal, née le 26.08.1982 à Nuestra Señora de La Paz/La Paz (Bolivie), demeurant à Luxembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.04.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HUPPERT
Antoinette Jeannette, née le 21.02.1964 à Remerschen, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.01.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame IMANGE
MBOLO Marie Jeanne, née le 03.06.1947 à Likongo/Monkoto (République Démocratique du Congo), demeurant à
Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KAMBERI
Drita, née le 10.10.1987 à Tuzla (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KETTERN
Bärbel Agnes, née le 15.11.1968 à Detzem (Allemagne), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Beaufort, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KLASS Marita
Margarethe, née le 20.03.1951 à Bad Soden-Salmünster (Allemagne), demeurant à Beaufort, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.05.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KRETHEN Theresia, née
le 05.12.1920 à Kayl, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
KRETHEN Thérèse.
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Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LANG Steve,
né le 23.12.1988 à Saarburg (Allemagne), demeurant à Wormeldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.10.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MACHADO
BARROSO Filipe André, né le 25.02.1982 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MACHIELS
Jacqueline Marie Josée, née le 19.08.1955 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.05.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Koerich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARINELLI Loredana,
née le 06.01.1989 à Luxembourg, demeurant à Koerich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.09.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lintgen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MELO CARVALHO
Patricia, née le 23.03.1982 à Luxembourg, demeurant à Gosseldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.11.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MIRTO Maxime Damiano
Giuseppe, né le 25.08.1988 à Thionville (France), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.04.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MONTANARI Jacqueline
Josiane, née le 26.06.1948 à Mont-Saint-Martin (France), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.05.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA
LINO Fábio Miguel, né le 18.05.1984 à Chacim/Macedo de Cavaleiros (Portugal), demeurant à Sandweiler, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Consdorf, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OSMANOVIC
Adnan, né le 12.02.1986 à Zavidovici (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Scheidgen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.02.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PACCHIOLI
Rosanna Fina, née le 16.06.1965 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 04.12.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PALMIERI
Lucia, née le 23.02.1969 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEDONE
Pasquale, né le 01.09.1966 à Luxembourg, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA DOS SANTOS
Nelson, né le 11.02.1982 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREZ RAMOS Javier,
né le 09.12.1981 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.04.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PINTO
CARVALHO Paulo Jorge, né le 20.06.1978 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de PINTO

Paulo Jorge.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Heiderscheid, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIRES
BARRELA Cindy, née le 23.03.1986 à Ettelbruck, demeurant à Eschdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIRES DA
COSTA Davide, né le 28.09.1987 à Luxembourg, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PIRES

Davide.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 19.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bastendorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAMALHO
OLIVEIRA Sergio, né le 01.05.1977 à Ettelbruck, demeurant à Warken, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

OLIVEIRA Sergio.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 30.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAMCILOVIC
Alisa, née le 19.01.1989 à Sarajevo (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 21.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RUSSI Paul
Ludwig Adolf, né le 29.03.1932 à Kirkel (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SABOTIC
Vesna, née le 26.09.1986 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SANTINHO
DE BASTOS Ana Maria, née le 23.03.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.05.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Garnich, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SANTORO Pasquina,
née le 08.11.1954 à Manfredonia (Italie), demeurant à Dahlem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.02.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCOLATI
Monique, née le 23.02.1966 à Luxembourg, demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SENRA
PINHEIRO Joana Alexandra, née le 17.08.1985 à Barcelos (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMOES
MATIAS Nelson, né le 20.11.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SMAILOVIC
Dzenita, née le 22.10.1984 à Bijelo Polje (Monténégro), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SMAILOVIC
Emil, né le 24.09.1986 à Bijelo Polje (Monténégro), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOUSA DA
COSTA Paula Cristina, née le 17.10.1973 à Differdange, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOUSA
SAMPAIO Daniel, né le 23.02.1988 à Niederkorn, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
SAMPAIO Daniel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 21.04.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SPICA Jelena,
née le 06.10.1985 à Beograd (Serbie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.08.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TARMUM Fadumo Amir,
née le 29.04.1960 à Mogadiscio (Somalie), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.04.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TAVARES
LOPES Filipe, né le 12.02.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TEIXEIRA PINTO
Marlene, née le 22.06.1982 à Luxembourg, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA
RIBEIRO Miguel, né le 08.01.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.07.1999 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TOCHA
DINIS Marco, né le 16.06.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.11.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VANDER
MEERSCHE Dorothée Martine, née le 03.12.1949 à Knokke (Belgique), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VIEIRA DE
SOUSA Elisabeth, née le 11.06.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.10.2007, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE
SOUSA Elisabeth.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VOLKEN
Gabriel, né le 25.03.1974 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 26.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Erpeldange, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARIANY
Amalia Wilhelmine Ernestine, née le 10.08.1940 à Ettelbruck, demeurant à Ingeldorf, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Inspection générale de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 30 novembre 2007,
Madame Claudine GILLES, inspecteur de la sécurité sociale auprès de l’Inspection générale de la sécurité sociale, a été
nommée à la fonction d’inspecteur de la sécurité sociale 1re classe auprès de la même administration avec effet au
1er janvier 2008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons d’Enfants de l’Etat. – Examen. – Il est porté à la
connaissance des intéressés que les Maisons d’Enfants de l’Etat organiseront un examen de fin de stage dans la carrière
de l’éducateur gradué au cours du mois de janvier 2008.

Ministère de la Santé. – Service de Santé au Travail Multisectoriel. – Le taux de cotisation à charge des
employeurs optant pour le recours au service de santé au travail multisectoriel est fixé à 0,11 % pour l’exercice 2008,
en conformité de l’article 6 de la loi du 14 décembre 2001 concernant les services de santé au travail.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 29 novembre 2007, Madame le Docteur Françoise
BOURGEOIS, née le 8 septembre 1961, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en gastro-
entérologie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 novembre 2007, Madame le Docteur Katrin NAUTERT, née le 21 août 1962, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 novembre 2007, Monsieur Reinhard TIETJEN, né le 6 juillet 1970, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 30 novembre 2007, Madame Christiane HAGER, née le 22 juillet
1980, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Union des caisses de maladie. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 30 novembre 2007, Madame Sonja
TRIERWEILER, conseiller de direction auprès de l’Union des caisses de maladie, a été nommée à la fonction de
conseiller de direction 1re classe auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au 1er décembre 2007.
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